
1 fois/semaine 2 fois/semaine 1 fois/semaine 1 fois/quinzaine semaine**

Bax 
   -Village et secteurs Asques, Petit Sers, Rivière de Sers, Moulibeau, 
Martinou, Gouttettes, Garrigue, Hontelle, Pré d’Adréou, Bedet d’en bas, 
Bedet, Le Bayle, Bontefarine

x vendredi x impaire mardi

   -Secteurs Pécouil, Saignour, Mouny, Pellet, Darre Mouly, Petit Figarol, 
Grand Sers, Haras du Peyron, Rouquet, Souleya de Bise, Rivière de 
Camaisou, La Pointe, Borde-Blanche, Boussecassé

x  jeudi x impaire lundi

Bois de la Pierre x lundi x paire mercredi
Canens x jeudi x impaire lundi
Carbonne 
   -ville (Entre Garonne et voie ferrée / 
du Quartier de la Terrasse au Collège

x mardi et vendredi x jeudi

   -écarts Après le pont du jumelage, après le quartier de la Terrasse 
(intersection Route de Cazères et Chemin Saint-Laurent), après le Pont 
de Pierre (Direction Rieux-Volvestre et Direction Latrape) et après la voie 
ferrée

x mercredi x impaire mardi

Castagnac x jeudi x impaire lundi
Gensac sur Garonne x jeudi x impaire mercredi
Goutevernisse x jeudi x impaire mercredi
Gouzens
   -commune SAUF  secteurs Berges, Maurère, Ribos, Bousquet x jeudi x impaire mercredi
   -secteurs Berges, Maurère, Ribos, Bousquet x Mardi x paire lundi
Lacaugne x vendredi x impaire mardi
Lafitte-Vigordane 
   -ville x mardi et vendredi x lundi
   -écarts x vendredi x impaire lundi
Lahitère x mardi x paire lundi
Lapeyrère x jeudi x impaire lundi
Latour x jeudi x impaire lundi
Latrape x vendredi x impaire mardi
Lavelanet de Comminges x mercredi x paire mardi
Mailholas x vendredi x impaire mardi
Marquefave 
   -ville x lundi et jeudi x vendredi
   -écarts SAUF Secteur L’Houm, Manaud, Canaouèro, Escanat x mercredi x paire mardi
   -Secteur L’Houm, Manaud, Canaouèro, Escanat x mercredi x impaire mardi
Massabrac x jeudi x impaire lundi
Montaut 
   -Montaut SAUF  (Labat, Borde-blanche, Pratviel) x mercredi x paire mardi
   -Labat, Borde-blanche, Pratviel x jeudi x impaire vendredi
Montbrun-Bocage x mardi x paire lundi
Montesquieu Volvestre 
   -ville x lundi et jeudi x mercredi
   -écarts rive droite x jeudi x impaire lundi
   -écarts rive gauche x lundi x paire mercredi
   -Lourguil, Bonis, Rebequet x jeudi x impaire mercredi
   -secteur Pouticayre, Mounet, Brancaou, La Merre, Pigail x mardi x paire lundi
Montgazin x mercredi x paire mardi
Peyssies x lundi x paire mercredi
Rieux-Volvestre 
   -ville x mardi et vendredi x lundi
   -campagne + cote de Montaudoux et cote de Pisse vinaigre SAUF  ( le 
Chapitre,Heouré,le château d'eau, Lagrange et la Coque) et (secteurs 
Seglane, Sabatère, Bouscas, Manan, Le Tussot, Labesse)

x vendredi x impaire mardi

   -secteurs Seglane, Sabatère, Bouscas, Manan, Le Tussot, Labesse x jeudi x impaire mercredi

   -le Chapitre, Heouré, le château d'eau, Lagrange, la Coque x mercredi x impaire mardi
Saint-Christaud x jeudi x impaire mercredi
Saint-Julien x mercredi x paire mardi
Saint-Sulpice sur Lèze 
   -ville x lundi et jeudi x vendredi
   -écarts st sulpice x jeudi x impaire vendredi
Salles sur Garonne x lundi x paire mercredi

Communauté de Communes du Volvestre

FréquenceFréquence
Jour de collecteJour de collecte

Communes 

Contact : 

Communauté de Communes du Volvestre
Services Techniques

34 avenue de Toulouse
31390 CARBONNE

Tél. : 05.61.90.99.60 - Fax : 05.61.87.96.82 - serv ices-techniques@cc-volvestre.fr

Ce planning est susceptible d'être ajusté.

ville = intérieur des panneaux d'agglomération (sauf Carbonne)

Rappel : Les bacs doivent être sortis la veille au soir et rentrés après la collecte

** semaine paire ou impaire : L'année est composée de 52 semaines, de la semaine 1 qui est impaire à l a semaine 52 qui est paire


